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Avertissement : Amnesty International défend des individus sans prendre position ni sur leurs idées 
ni sur les organisations auxquelles ils pourraient adhérer. 

CRAINTES DE TORTURE / DÉTENTION AU SECRET /  
PRÉOCCUPATIONS POUR LA SANTÉ 

 
SOUDAN Salah Mohamed Abdelrahman (h) 

ainsi que 26 autres personnes, dont on ignore l'identité 
________________________________________________________________________________________________________ 

Londres, le 13 août 2003 
 
 
Selon les informations recueillies, Salah Mohamed Abdelrahman a été libéré entre le 22 juillet et le 5 août 2003. Il était maintenu 
en détention sans avoir été inculpé depuis le 9 juillet 2002, dans la section réservée aux prisonniers politiques de la prison de 
Kober, à Khartoum. Salah Mohamed Abdelrahman a été détenu au secret pendant la majeure partie de cette période et n’a pas 
été autorisé à recevoir la visite d’un proche avant janvier 2003. 
 
On ignore la date à laquelle Salah Mohamed Abdelrahman a été transféré d’un lieu connu sous le nom d'« Organisme exécutif de 
la Sûreté générale », situé non loin du siège de la Sécurité (à Khartoum-Est), à la prison de Kober. Ses avocats avaient demandé 
sa libération en mai 2003, soulignant le fait que son incarcération prolongée dépassait même la période de neuf mois de 
détention sans inculpation autorisée par la loi soudanaise. 
 
Les motifs du placement en détention de Salah Mohamed Abdelrahman restent obscurs. Lorsqu'il a été arrêté, il était soigné pour 
un violent mal de dos au Centre Amal de réadaptation pour les victimes de traumatismes physiques et psychiques, qui assure la 
prise en charge médicale de victimes de torture, à Khartoum. Cet homme avait apparemment été torturé par les services de 
sécurité pendant une précédente période de détention, entre 1997 et 1999. 
 
Amnesty International ne dispose pas d’informations complémentaires au sujet des 26 personnes (dont on ignore l’identité) qui 
auraient été appréhendées par les forces de sécurité vers le même moment que Salah Mohamed Abdelrahman. 

 
 

Aucune action complémentaire n'est requise de la part des membres du Réseau d'Actions urgentes pour le moment. 
Un grand merci à tous ceux qui sont intervenus en faveur de ces personnes. 
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